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1- Plan de Présentation

1- Organisation du secteur

2- Mesures incitatives majeures prises par les pays ces deux
dernières années

3- Investissements publics & privés dans le secteur et leurs
impacts

4- Perspectives à court et moyens termes (Programme des  
grandes cultures)



CATEGORIES D’ACTEURS DE LA FILIERE: 
ACTEURS ETATIQUES (Publics) ET ACTEURS NON ETATIQUES (Privés)

(i) l’Etat;
(ii) les collectivités locales et territoriales (ANCB);
(iii) les Organisations des Producteurs Agricoles à travers la PNOPPA;
(iv) le Réseau de Chambres d’Agriculture du Bénin;
(v) le secteur privé marchand (CCIB, Patronat, etc.);
(vi) la Société Civile à travers la PASCiB;
(vii) Réseau des ONG nationales et internationales actives dans le secteur agricole;
(viii) les Partenaires Techniques et Financiers (PTF).
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COLLECTIVITES 
DECENTRALISEES 

/ANCB
Création de cadres 

favorables à la 
promotion de la filière 

au niveau local, 
financement projets 

structurants

Réseau des ONG
Accompagnement, animation, 

renforcement capacités, 
financement

ETAT
définition de politiques, 

création de cadres 
favorables au 

développement de la 
filière, financement, 

renforcement 
institutionnel, 

coordination, suivi, 
évaluation

FAMILLES D’ACTEURS 
ET LEURS MEMBRES

(Producteurs, Trasformateurs, 
Commerçants, Exportateurs)
FONCTIONS ECONOMIQUES, 
Création et développement 

EA/Unités économiques, 
PME, services aux membres

PTF 
Accompagnement 

Gouvernement, projets, 
programmes, financement, 

renforcement capacités

CHAMBRES 
CONSULAIRES/OSC ET 

SECTEUR PRIVE
Animation, Création 

Entreprises agricoles, contrôle 
citoyen, fonctions de veille 
citoyenne et gouvernance

partenariat,

PASCiB
Contrôle citoyen

SECTEUR PRIVÉ 
MARCHAND (CCIB, 
PATRONAT, ETC.)
Défense intérêt des 

opérateurs auprès Etat, 
information, assistance à tous 
les stades de développement 

des  opérateurs

CATEGORIES D’ACTEURS DE LA FILIERE:  ACTEURS ETATIQUES (Publics) ET ACTEURS NON ETATIQUES (Privés)



Mesures incitatives majeures prises par le Bénin en faveur 
de la filière anacarde ces deux dernières années

(i) Actualisation/élaboration de la politique agricole et de ses
instruments de mise en œuvre (Loi d’Orientation Agricole et de Sécurité
Alimentaire et Nutritionnel : LOASAN; Loi sur les interprofessions
(devenue projet de décret)

(ii) Filière Anacarde hissée au Rang des filières à Haute Valeur Ajoutée
dans le PAG 1 comme dans le PAG 2 (2022-2026);

(III) Elaboration du PNDF Anacarde et de son document
d’opérationnalisation;



Mesures incitatives majeures prises par le Bénin en faveur 
de la filière anacarde ces deux dernières années

(IV) Appui à l’organisation et au Renforcement des pépiniéristes (création
FENAPAC Bénin, agrément, Forages, sécurisation sites, équipements,
professionnalisation, formations en gestion, etc.);

(V) Appui production matériel végétal (TNS, INRAB, PACOFIDE,
PROCASHEW, PROFI, etc.);

(VI) Subvention plants pour installation nouvelles plantation (100 FCFA
par plant au lieu de 600 FCFA à payer par les planteurs);



Mesures incitatives majeures prises par le Bénin en faveur 
de la filière anacarde ces deux dernières années

(V) Appui à la mise aux normes d’anciennes plantations d’anacardiers;

(VI) Financement des actions phares de promotion de la filière: PROJETS
(PADA-FA, PADEFA-ENA, PACOFIDE, PROCASHEW, etc..); ONG
internationales (TNS) ; PROJETS des autres ministères contribuant au
développement de l’anacarde (PRCPC du MIC)

(VII) Opérationnalisation du FNDA: 3 guichets pour lesquels l’anacarde est
éligible



Investissements publics et privés dans la filière et impacts

(i) Elaboration du PNDFA et financement: plus d’un milliard de FCFA/an
depuis 3 campagnes agricoles

(ii) Mise en place de projets:
- PADEFA ENA: plus de 12 milliards pour 4 ans;
- PACOFIDE: plus de 94 milliards de FCFA (Anacarde et Ananas);
- ProCASHEW;
- BéninCajù (TNS);
- PROFI/ENABEL;
- Installation unités de transformation NBC (65 000 t) par les privés;
- Installation unités de production de jus de pommes par les privés;



3- Impacts des interventions

Production Matériel Végétal: 40 Pépiniéristes retenus et
accompagnement pour leur professionnalisation; création FeNaPAC

- identification 2000 nouveaux arbres-mères (TNS & PADAC);
- installation des parcs à bois (TNS & ENABEL);
- appui production plants performants (TNS, ENABEL, PNDFA,
PROCAD, PACOFIDE, Pro-CASHEW);
- formation pépiniéristes et greffeurs;
- évaluation de la performance des pépiniéristes;
- 986 433 plants certifiés produits (2019-2021).



3- Impacts des interventions

Installation Nouvelles Plantations: cible à fin 2021 = 60 000
ha

- 38 412 ha installés entre 2019 et 2021 avec du matériel végétal
performant produit localement et subventionné;
- Forages au profit des pépiniéristes + matériel de travail;
- suivi des plantations pour s’assurer du bon développement des
plants et de leur bon entretien par les planteurs.

PERFORMANCES REALISEES



3- Impact des interventions

Réhabilitation d’anciennes plantations: cible à fin 2021 =
250 000 ha

- 74 954 ha mises aux normes entre 2019 et 2021 (élagage,
éclaircie, désherbage, débardage, surgreffage);
- mise en place équipements pour mise aux normes.;
- introduction progressive de l’apiculture dans les plantations.



3- Impacts des interventions

Production/Transformation & Commercialisation: cibles:
produire 300 000 T; Transformer 150 000 T localement et exporter
150 000 tonnes à fin 2021

* 974 coopératives Constitués; 122 911 personnes; 11 000 femmes;
* Production de NBC: environ 223 000 tonnes en 2021, contre 140
000 en 2018 et 180 000 en 2020;
* Exportation NBC: 188 232 tonnes;
* 13 usines installées (capacité 60 800 tonnes) mais moins de 20
000 tonnes de NBC transformées en amandes;
* 13 075 litres de jus de pommes produits et commercialisés;
* Indice KOR à 48 en moyenne;
* IFA fonctionnelle.



4- Perspectives

Faciliter l’accès des pépiniéristes aux greffons
provenant des arbres élites ou des parcs à bois

Généralisation de l’utilisation de matériel végétal
performant par les planteurs

Plantations installées selon les normes avec
amélioration de la productivité par arbre



4- Perspectives
Rendre fonctionnelles les unités de transformation
existantes et en installer d’autres (50% de NBC
transformées localement)

Accroître la productivité et l’accès au marché pour les
CVA de l’anacarde

Signature du décret portant les modalités
d’organisation et de déroulement des campagnes de
commercialisation de l’anacarde en République du
Bénin



Merci pour votre aimable attention

Thank you for your kind attention

Obrigado pela sua atenção
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